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BEVDE MILITAIBB SUISSE
K° 7 Laosanne, le 1er Avril 1880. IW Annee.
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REGLEMENT D'ADMINISTRATION
Le Reglement pour l'administration federale de la guerre, qui date

de '1845 et 1840, devait naturellement etre un des premiers objets
ä reviser depuis la reorganisation militaire de 1874. Cette revision,
tentee en 1875 par un projet bien etudie et tres complet, n'a pu
encore aboulir. En fait, ce projet s'occupait un peu trop d'organisation

el des hautes competences des autorites superieures ainsi que
des moyens de les etendre indefiniment. 11 etait, en quelques
chapitres, plutöt une nouvelle Constitution et une nouvelle loi organique
qu'un reglement administratif. II contenait aussi des articles malen-
contreusement rediges qui firent beaucoup de tort a l'ensemble,
par exemple celui oü il etait dit que le Departement militaire —
on n'ajoutait meme plus födöral — a sous ses ordres, outre les chefs
d'armes et de bureaux, les commandants des divisions de l'armee;
la regie federale des chevaux; et, apres les chevaux federaux, les
autorites mililaires cantonales!! (Voir article 2, page 4 de l'edition
de 1875.)

Un premier chapitre de 43 pages developpait ce theme en long
et en large. Puis venaient un chapitre II sur le recrutement et l'etat
personnel des Iroupes, un chapitre III sur l'armement personnel,
l'habillement et l'equipement, les chapitres IV, materiel de guerre;
-V, chevaux de service; VI, rapports sur le personnel; VII, solde;
VIII, subsistance; IX, logement; X, transports, enfin, de XI ä XVII,
dommages, frais de bureau, poste mililaire, sepultures, ravitaillement,

comptabilite et objets divers.
En suite des observalions suscitees par le projet de 1875, un nouveau

projet a ete mis en elaboralion, et la premiere partie de ce
travail vient d'etre transmise aux officiers et bureaux competents
pour examen.

Cette premiere partie, essentiellement administrative, pare aux
besoins les plus urgents. Elle comprend 38 paragraphes repartis en
six chapitres, dont les titres sont: Etat d'entree et Rapports.
Chevaux de service. Ordres de marche et feuilles de route. Solde. Entretien.

Logement.
Ces chapitres sont accompagnös de commentairesdont nous deta-

chons les extraits ci-apres expliquant les dispositions nouvelles :

I. Etat d'entree et rapports sur le personnel.
Quelles que soient l'etendue et la division du nouveau reglement

d'administration, il convenait de placer en tete le chapitre concernant « l'etat
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d'entree et les rapports », et de declarer des le principe que l'etat d'entree

de la troupe, des chevaux et du materiel de guerre, forme la base
des rapports et de la comptabilite de tout corps de troupes ä son entree
au service. II s'agit en consequence de definir ce que l'on entend par
l'etat d'entree des trois diverses categories : troupe, chevaux et materiel.

II s'agit d'abord de savoir qui doit etre en possession de ces etats et
oü ils doivent ensuite etre envoyes.

D'une part, ils doivent rester aupres des troupes auxquelles
appartiennent le personnel et le materiel qui figurent sur ces etats ; d'autre
part, ils doivent servir de base ä la comptabilite du corps respectif qui
doit rendre compte de tous les changements survenus pendant le Service

dans le personnel et le materiel. Enfin, ils servent encore de pieces
justificatives principales pour le contröle que cette comptabilite doit
subir. Le commissariat des guerres central qui exerce ce contröle a
donc besoin de tous les etats d'entree et non pas seulement des etats
nominatifs de la troupe, mais ils ne lui sont necessaires qu'en recevant
la comptabilite. Ces etats ne paraissent pas davantage nöcessaires aux
commandants de regiment et de brigade, aux divisions, ä leurs officiers
d'administration et aux commissaires des guerres des divisions, car les
rapports peuvent leur suffire ; les etats et les proces-verbaux n'ont
aucune utilite pour eux et ils deviennent sans valeur, des que les changements

ou les mutations n'y sont pas constamment et rögulierement
inscrits.

Que cela ait eu lieu ainsi jusqu'ici, nous ne nous faisons aucune illu-
sion ä cet egard. Le temps ferait d'ailleurs defaut en campagne. Du
reste, les commandants superieurs ont toujours la faculte de röclamer
les ötats et les rapports dont ils ont besoin.

Le § 8 donne au commissaire des guerres de campagne le droit de
faire proceder, en cas de duree prolongee d'un service actif, ä des veri-
fications de l'effectif du personnel et du materiel, dans un delai ä fixer
par le commandant en chef. Ce contröle doit etre reserve ä l'administration,

surtout lorsqu'il s'est produit des mutations considerables, des
dötöriorations, des pertes, etc. Dans des cas semblables, ces verifica-
tions ne peuvent pas etre renvoyöes jusqu'au moment oü le service
est fini.

On appelle rapport de sortie ou rapport journalier, et rapport effectif
ou rapport de semaine, les rapports sur l'effectif personnel des troupes.
Nous nous expliquerons dans le chapitre « Solde » sur le titre de 'ce
dernier rapport. Nous supprimons le titre de « Rapport sommaire » pour
le rapport de Situation journalier. Les rapports sommaires sont aussi
bien les rapports d'un jour que ceux de plusieurs jours, alors meme que
les mutations sont inscrites nominativement dans les rapports effectifs
des unites administratives.

Les prescriptions sur rötablissement et la teneur des rapports sont
resumes dans une sörie peu nombreuse de paragraphes, mais par les
dispositions precises et fondamentales qui y sont contenues, ils renferment

tout ce qu'il est necessaire de dire ä cet ögard. On evite ainsi
l'obligation de repöter pour chaque unitö et pour chaque arme, comme le
fait le projet de 1875, ce qui doit etre dit avec peu de modifications.

Une prescription speciale est necessaire pour rötablissement et la
remise des rapports du bataillon du train. Nous devons distinguer ici
(§ 11, c et § 14), les deux cas dans lesquels le bataillon du train est
reuni comme unitö et lorsqu'il est disloquö apres avoir envoyö ses
divisions au balaillon du genie, au lazaret de campagne et ä la compagnie
d'administration. Dans le premier cas, c'est l'adjudant du bataillon qui
est charge de faire les rapports. Dans le second cas, les rapports des
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divisions du bataillon du train sont faits par les quartiers-maitres des
unites auxquelles les divisions du train sont attachees comme parties
integrantes de ces corps de troupes. Ils sont de meme charges de la
comptabilite de ces divisions, mais nous avons soin de prescrire qu'elle
doit etre tenue ä part (§ -24) et qu'un double des rapports effectifs des
divisions du train doit egalement etre transmis au commandant du
bataillon du train, pour rester au courant de l'effectif de son bataillon.

La seule modifieation importante introduite dans les mutations est
celle qui consiste ä porter en diminution dans les corps, les hommes
qui se rendent ä l'höpital et les chevaux evacues sur 1'infirmerie, et ä
les reporter en augmentation quand ils rentrent gueris au corps.
Actuellement, leshommes qui se rendent ä l'höpital continuent d'etre portes dans
les contröles ; ils sont considerös comme detaches jusqu'ä ce qu'ils
rejoignent les troupes ou qu'ils soient renvoyes dans leurs foyers. Ils
touchent leur solde aupres de leur corps et si celui-ci sort du service dans
l'intervalle, le commissaire des guerres cantonal a l'obligation de payer
la solde des hommes restes ä l'höpital, au moment oü ils en sortent. II
arrive souvent qu'ils ne regoivent pas de solde, et quelquefois qu'ils la
reeoivent ä double. Le projet de 1875 croyait dissiper l'incertitude qui
regnait dans les rapports et dans la comptabilite ä l'ögard des hommes
se rendant ä l'höpital, en les portant en diminution lorsqu'ils n'avaient
pas rejoint les corps, lors de la seconde paie faite au corps, apres leur
entree ä l'höpital. Nous estimons que l'on ne faisait ainsi qu'augmenter
l'incertitude dont il s'agit. Chaque militaire evacue surun ötablissement
sanitaire, continue tout d'abord de figurer dans les contröles et d'etre
portö sur le rapport comme « evacue sur l'höpital » S'il ne rejoint pas
le corps apres la seconde paie faite au corps en son absence, il en resulte
une seconde mutation, c'est-ä-dire qu'il est portö en diminution dans
l'etat et dans le rapport. Supposons un service pendant lequel des
malades et des blesses se rendent journellement ä l'höpital, comme le cas
se prösenterait en campagne, le comptable du corps ne saura pas plus
oü il en est que celui de l'höpital. Des erreurs seront inevitables
des hommes continueront de figurer dans les etats, alors qu'ils sont
peut-etre morts ä l'höpital. Une correspondance continuelle s'öta-
blira entre l'administration du corps et celle de l'höpital et le temps
manquera peut-etre pour cela. II nous parait donc beaucoup plus ra-
tionnel de prendre une mesure entiere, au lieu d'une demi-mesure, et
de declarer que les hommes qui se rendent ä l'höpital sont portes en
diminution et n'ont plus rien ä voir dans les rapports. L'administration
du corps n'a plus ä s'en occuper, le soin de les entretenir et de les
solder, de les porter dans les rapports et dans la comptabilite, ötant du
ressort de l'administration qui a d'ailleurs ete creee pour les malades et
ä laquelle ils appartiennent. Si un militaire licencie, guöri, de l'höpital,
rentre au corps, c'est un homme nouveau, ä porter dans l'ötat, avec un
nouveau numero.

II est ensuite necessaire que l'effectif des malades d'un höpital, d'une
ambulance, fasse l'objet de rapports et d'une comptabilite reguliere et
que l'on rende ä cet ögard des prescriptions precises qui, du reste, n'ont
pas existe jusqu'ici. Des prescriptions sont necessaires sur l'övacuation
des malades par les corps, dans les ambulances. Ce sont toutefois des
circonstances qui doivent etre resolues par le reglement sur le service
de santö.

Nous ne nous oecupons pas des prescriptions qui, comme dans le
projet de 1875, ne necessitent aucune explication. Que des retardataires
rejoignent leur corps apres l'entree au service, que des remplacements
ou des licenciements se fassent par corps ou separement, ce sont lä des
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choses toutes naturelles. Que des retardataires ne soient portes en
augmentation que le jour apres celui oü ils ont rejoint leur corps, il n'est
pas necessaire de le dire ; c'est un principe general etabli par le § 10.
Un reglement ne peut pas prevoir tous les cas oü des hommes remplaces
doivent etre portes en diminution le jour oü les remplacants sont portes
en augmentation. II arrivera souvent que la nature, la remise du
service, etc., obligeront les uns et les autres ä rester encore au service,
comme il peut aussi exister des motifs de licencier un militaire
remplace, avant l'arrivöe de son remplacant.

C'est aussi pour ces raisons que dans le chapitre « Solde » nous avons
supprime la disposition en vertu de laquelle la caisse militaire föderale
ne devait jamais payer la solde d'un homme remplace et de son
remplacant pour le meme jour. On ne peut pas reglementer d'une maniere
aussi positive des situations exposees ä toutes les alternatives possibles.
Que des corps entiers soient portes en diminution le jour oü ils sortent
du service, c'est lä de nouveau un fait tout naturel. Qu'un militaire, en
revanche, sorte du service, un jour oü il ne repond plus ä l'appel du
matin, ce n'est pas lä une regle invariable. Des hommes peuvent etre
licenciös du service apres l'appel du matin; des licenciements de ce
genre ont döjä ete souvent ordonnes, sans que les interesses aient eu le
droit de röclamer la solde du jour suivant, lorsqu'ils pouvaient encore
rentrer chez eux le meme jour.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE

Zur Ausbildung der schweizerischen Milizinfanter'ie, par A. Scherz, lieut.-colonel
d'infanterie. 1 broch. in-8° de 170 pages, avec h figures dans le texte et 3 cartes.
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Nous devons des excuses et nous les faisons ä qui de droit pour le
retard du compte-rendu de cette brochure que nous avons recue l'ötö
dernier. Nous tenions ä la lire avec attention.

Ce travail, base sur l'expörience de l'auteur comme officier distingue'
des milices bernoises, se distingue de tout autre sur la matiere. II faut le
lire une premiere fois jusqu'au bout pour s'en faire une juste idee.

II commence par un exemple posilif et pralique : la mobilisation du
bataillon de fusiliers n° 27, k Berne, et il suit ce bataillon depuis l'ordre
textuel de mise sur pied jusqu'au service de campagne. Les ordres
nöcessaires et les mesures complömentaires sont indiquös d'apres les
prescriptions des lois el röglements en vigueur et d'aprös de bons prineipes
de tactique. C'est ainsi que toute une riche provision d'utiles recommandations

se trouve röunie sous trois chapitres : Entröe au service, Service
interieur, Service d« campagne; lesquels comprennent eux-mömes 14
paragraphes, k savoir

I. Mobilisation du bataillon d'infanterie. Explications concernant l'ordre

du jour n° 1. Complöments. Equipement de campagne de l'officier
d'infanterie. Equipement des corps de troupes.

II. Nominations et promotions. Ordre. Hygiene et soins sanitaires.
Logement. Entretien. Poösie militaire (musiques).

III. Transmission des ordres et rapports; nouvelles et renseignements.
Patrouilles. Avant-postes.

Un quatriöme chapitre, soit appendice, comprend trois articles : Des
notes biographiques sur ie regrettö lieut.-colonel Mezener, ancien-ins-
trueteur-chef bernois; des Souvenirs de l'occupation de la frontiöre du
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